
 
 
Ecole Pierre Racine 
Place Victor Basch 
01700     NEYRON 

 

 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE 

du 12 / 11. / 2024.  

 
 

MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE Représentant 

Inspecteur de l’éducation nationale :   

MEMBRES VOTANTS  

NOM Présent Excusé Représentant 

Directeur de l’école - Président : Isabelle ROYET x   

Maire de Neyron : Christine FRANCOIS x   

Adjointe aux affaires scolaires : Elodie QUEIREL x   

Directrice Générale des Services : Cécile MASSOLA X   

ENSEIGNANTS DE L’ECOLE  

Stéphanie CHALTON  X  

Christine MULHEIM X   

Laurie RENAUD  X  

Nicolas MULLER x   

Aurélia CHARRIER x   

Marion CHEY X   

Nicolas GALOIS x   

Alain VAISSAUD x   

Muriel FAURE x   

Clémence GUILLARD  X  

Mathieu GAGLIARDI X   

    

REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES Suppléants assurant un remplacement 

Manon CHICHIGNOUD X   

Aurélie CERVANTES X   

Armand SANCHEZ X   

Marion MIJOULE-LAPIERRE X   

Deborah JEULIN X   

Laurence FAURE X   

Asma HASNI X   

Capucine TIMOLINI X   

Cécile LOCHE  X  

VOIX CONSULTATIVE  

RASED : Emmanuelle DESHAYES X  

Médecin scolaire :    

Infirmier(e) scolaire :   

Assistante sociale :    

ATSEM :  CAROLE ANDREIS X  

Représentant périscolaire :    

D.D.E.N.   

   

   

Enseignant ELCO :    

Invité :    

   

 
Procès-verbal établi le …12 / …11… / …2024…  
 
Le président de séance,      La Maire, 
Isabelle ROYET       Christine FRANCOIS 

 
 



Ordre du jour : Horaire de début 18h 
 
Présentation nouveaux enseignants et nouveaux parents d’élèves élus. 
 

1. Présentation RASED (Réseau Aides pour les Enfants en Difficulté  
 
L’école de Neyron est rattachée à l'antenne Ouest du RASED de la circonscription de Miribel. Les 
bureaux sont situés à Miribel. 
Cette antenne est composée de :  

- Camille GOYER, psychologue Education Nationale  
- Emmanuelle DESHAYES, enseignante en aide à dominante pédagogique. 

Les personnels du RASED interviennent suite à une demande des enseignants/enseignantes de 
l'école, lorsqu'une situation les questionne. 
Quelques mots sur nos missions :  
 

La psychologue de l'éducation nationale 
intervient lorsqu'il y a une problématique 
scolaire, sociale, familiale en concertation avec 
la famille.  
 
Elle est aussi chargée de réaliser des bilans 
dans le but d'une orientation adaptée ou de 
comprendre les difficultés scolaires et de 
mettre en place des éventuels aménagements.  
 
 
 

Les enseignants du réseau n’ont pas de classe 
propre. Ils sont itinérants. 
 
Nous pouvons intervenir  
-Pour une mission de prévention de la difficulté 
scolaire, à destination d’une classe entière. 
-Pour une mission de remédiation : en faisant 
de l’aide en classe, ou de la co-intervention, ou 
en travaillant avec un petit groupe d’élèves en 
classe ou en dehors de la classe. 
-Pour une mission de personne ressource 
auprès des enseignants, des familles hors 
temps scolaire. 
 

 

Le réseau est financé par les municipalités. Nous remercions la municipalité de Neyron pour son 

financement. 

 
2. Effectifs et Répartitions dans les 9 classes de l’école 
 
Effectifs : 232 élèves dont 87 maternelles et 145 élémentaires  
PS : 30 
MS : 34 
GS : 23 
CP : 28 
CE1 : 26 
CE2 : 34 
CM1 : 25 
CM2 : 32 
 
 
 



 
 

Répartitions : 
27       PS/MS/GS Stéphanie CHALTON : 7 PS/ 11 MS/ 9 GS 
26       PS/MS  Isabelle ROYET (LM) / Laurie RENAUD (J V) : 14 PS/ 12 MS 
27        PS/MS/GS Christine MULHEIM : 9 PS/ 11 MS/ 7 GS 
21        GS/CP  Nicolas MULLER : 7 GS/ 14 CP 
26       CE1  Marion CHEY 
22       CP/CE2   Aurélia CHARRIER : 14 CP (13 en janvier) / 8 CE2 
26       CE2   Nicolas GALOIS / Clémence GUILLARD (L) 
25       CM1  Alain VAISSAUD / Clémence GUILLARD (J) 
32       CM2  Muriel FAURE  
 

Total : 232 élèves (231 à partir de janvier 2025) 

 
 3. Bilan évaluations nationales  
 
Cette année, les évaluations nationales ont été passées dans tous les niveaux de classe du CP au 
CM2. Le but de ces évaluations est d’aider les enseignants à repérer les fragilités ou les difficultés 
pour mieux accompagner les enfants qui ont des besoins spécifiques. 
Toutes les familles ont eu une restitution des résultats. 
Un bilan global puis un bilan classe par classe est présenté lors au conseil en expliquant  les items 
réussis et les items qui ont posé problème. 
 

4- Evaluation d’Ecole 
 
Notre école est en évaluation d’école cette année. 
Cette évaluation sera faite par un groupe d’évaluateurs externe vent de la circonscription de 
Belley. 
L’évaluation permet de faire un point sur l’école à un instant T par rapport au système éducatif 
français. C’est un outil d’amélioration du fonctionnement de l’école qui doit permettre de 
d’améliorer la réussite collective. 
Cette évaluation permettra de faire émerger des pistes d’amélioration et des besoins de 
formation. 
 
La première étape est la rédaction par l’équipe d’école d’un rapport d’auto-évaluation sur les 4 
domaines suivants : 
- Les apprentissages et le suivi des élèves, l’enseignement, 
- La vie et le bien-être de l’élève, le climat scolaire, 
- Les acteurs, la stratégie et le fonctionnement de l’école, 
- L’école dans son environnement institutionnel et partenarial. 
Les parents d’élèves, les enfants, les enseignants, les ATSEM et nos interlocuteurs en mairie, ont 
été invités à répondre à des questionnaires sur lesquels les enseignants vont pouvoir s’appuyer. 
Le rapport d’auto-évaluation sera présenté au 2ème conseil d’école. 
La deuxième étape verra l’équipe d’évaluateurs externe se déplacer sur notre école une fois 
qu’elle aura pris connaissance de notre auto-évaluation. 



La troisième étape sera la rédaction par l’équipe de Belley d’un pré-rapport qui comportera des 
conseils et des préconisations. L’équipe d’école de Neyron pourra y apporter des modifications 
avant que le rapport final soit rédigé.  
La dernière étape consiste en la présentation de ce rapport en conseil d’école. 
 
La rédaction du Projet d’école pour les 3 prochaines années (2025/2026 à 2027/2028) en sera 
grandement facilitée.  
 

5- Intervenants et Projets des classes 
 

- Intervenants CCMP en milieu scolaire :  
- Musique : Teddy MERCADIER pour les classes maternelles et  Léontine LECARD pour 

l’élémentaire (30 mn pour les classes maternelles, les CP, CP/CE2 et CE1 toute l’année, et 1h pour 
les classes du CE2 au CM2 2 trimestres sur 3)  

- EPS : Christophe BUISSON le mardi après-midi et Laure LLAHONA en EPS le jeudi après-
midi, pour les élèves à partir du CP. 

-Kristin, assistante américaine de la PS  au CM2 du 1er octobre au 30 avril.  
 
- Sorties à l’Allegro : 2 spectacles dans l’année pour toutes les classes maternelles  
- Partenariat avec Forts pour demain : plusieurs sorties au Fort de Sermenaz  L’école s’est engagée 
avec l’Association sur un projet pluri annuel (toutes les classes). Les premières sorties auront lieu 
fin novembre.  
- Intervention sur le handicap avec l’association Handichiens de Marcy l’Etoile. 
- Intervention Astronomie pour tous les élèves de la MS au CM2 fin novembre. 
- Cycle natation pour les classes de CP/CE2 et CE1 au 1er trimestre, puis pour tous les élèves de GS 
et de CP au 3ème trimestre. 
-Cycle VTT  CM2  
-Projet tennis pour les élèves de GS, CE2 et CM2 
-Projet SOS Planète : CM2 de Muriel FAURE et MS Isabelle ROYET + GS de Nicolas MULLER : jeu 
d’Education au Développement Durable pour inciter les enfants et leur famille à adopter les 
« bons » gestes pour la planète. Les élèves de Muriel et d’Isabelle se rencontreront à intervalles 
réguliers et feront des sorties ensemble. 
- Fête de la Sciences au lycée de La Boisse pour les CM1 et CM2 
- Classe Fleuve Rhône avec sorties à l’Iloz pour les CE2, CM1 et CM2. 
- Permis piéton pour les CE2 
- Permis internet pour les CM2 
-Atelier HIP HOP  pour les CM1/CM2 : 2 fois 4h d’interventions avec les danseurs de la Compagnie 
Bakhus suite au spectacle Des-Unis vu au Théâtre Allegro. 
- Escape Game à l’école pour les 3 classes maternelles en juin. 
- Sortie au Musée du Jouet en fin d’année pour la classe de PS/MS d’Isabelle ROYET et la classe de 
CM2 de Muriel FAURE 
- Partenariat avec la Bibliothèque de Neyron : les GS de Stéphanie et Christine empruntent des 
livres et écoutent des histoires sur site, les élèves de CM2 vont avoir des ateliers autour du 
gaspillage alimentaire, des émotions liées aux migrants, et autour de la danse et des tableaux. 
D’autres classes sont en réflexion de projets. 
-.Projet surprise réunissant toutes les classes de l’école, probablement en mai !!!  
 
 



6- Climat scolaire 
 
Le site EDUSCOL a créé une plateforme à destination des parents d'élèves de la maternelle au 
lycée « Des clés pour les familles ». Les parents peuvent y trouver un module de formation pour 
comprendre les situations et mieux communiquer avec leurs enfants autour de cette 
problématique. 
Le lien a été transmis vendredi dernier par le carnet électronique (adresse noreply de l’école)  
Des questionnaires d’auto-évaluation du bien-être à l’école vont être passés en classe au cours de 
cette semaine. Cela concerne tous les élèves du CE2 au CM2. 
Conformément aux programmes, 10h seront consacrées dans toutes le classes à l’éducation au 
respect de l’autre pour prévenir les situations de harcèlement et favoriser un climat scolaire 
serein. 
La cellule PHarE (Programme Harcèlement à l’Ecole) a été saisie avant les vacances de Toussaint 
pour résoudre des problèmes dans la classe de CM1. 
Le référent  climat scolaire va  également  intervenir  auprès de tous les enfants de CM1 et CM2 et 
sensibiliser les parents sur les dangers des « chats » dans les jeux en ligne.  
 

7-Salle informatique 
 
25 PC dont 18 sont reliés à Internet.  12 seulement fonctionnent correctement. 

De nombreux problèmes informatiques subsistent. Ils ont été signalés à la secrétaire de Mairie qui 
a informé l’interlocuteur informatique de la Mairie : M Raphael PAYRE. 
Le réseau internet de l’école élémentaire est sur le même serveur que celui de la Mairie avec un 
niveau de sécurité renforcé. Cela empêche les enseignants d’accéder à des contenus en ligne 
intéressants pour les élèves. 
Une réunion va être organisée avec les enseignants, Raphaël PAYRE et la société qui assure la 
maintenance informatique pour la Mairie 
 

8-Mise à jour de la partie disciplinaire du Règlement intérieur de la Restauration scolaire 
et Charte de la Restauration scolaire 

 
Le règlement du Restaurant scolaire va être remis à jour particulièrement la partie discipline. La 
Mairie demande que 2 parents d’élèves élus soient associés à la rédaction de ce règlement. 
Une réunion avec le personnel de cantine a également été organisée afin de connaître leurs 
attentes sur ce point.  
Une charte à destination des enfants va également être élaborée et sera présentée aux enfants. 
Les enfants sont très nombreux à la cantine et cela rend difficile la gestion de ce temps périscolaire 
malgré l’augmentation du nombre d’adultes encadrants. 
Il est demandé aux parents d’attirer l’attention des enfants sur la nécessité de respecter le 
personnel, la nourriture, le matériel et les camarades, y compris pour les enfants de maternelle. 
 

9- Conseil Municipal des Enfants 
 
Aucun volontaire au sein de l’équipe municipale ne s’est proposé pour l’instant pour prendre la 
relève d’Elodie QUEIREL, qui quitte cette mission (mais reste adjointe aux affaires scolaires de la 
commune).  
Christine FRANCOIS, maire de Neyron, propose d’assurer l’animation du CME si aucun élu ne se 
propose rapidement.  



Le CME comprend des élèves de CM1, CM2 et 6ème sur la base du volontariat motivé, ce qui 
implique pour les volontaires de rédiger une lettre de motivation et de s’engager sur toute une 
année. Il y a environ une réunion du CME par mois le mercredi.  
Les missions et le fonctionnement vont être présentées aux élèves de CM1 pour qu’ils puissent 
demander à rejoindre le CME s’ils le souhaitent.  
 

10- Vote du règlement intérieur de l’école 
 

Pas de modification du règlement intérieur cette année.  
Le règlement est adopté à l’unanimité.  
 
 

11- - Questions diverses liées à la sécurité 
 
- Exercice Evacuation Incendie réalisé le 26/09/24. 

- Exercice Attentat Intrusion dans le cadre du PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) : l’exercice 
a été réalisé le 11/10/24. Cet exercice permet de tester le protocole, mais surtout de verbaliser la 
situation avec les élèves au cas où « un méchant » s’introduirait dans l’école.  
Tous les enfants se sont cachés dans le calme et ont suivi les consignes données par l’enseignant. 
La mairie a accepté d’investir dans un dispositif lumineux conformément aux conseils donnés par 
la gendarmerie. 

-L’ installation d’une gâche électronique sur le portail de l’école élémentaire est demandée afin 
que les enseignants puissent l’ouvrir à distance (après avoir vérifié l’identité de la personne sur le 
visiophone). En effet, le portail est loin des classes et aller ouvrir pendant les horaires scolaires 
oblige les enseignants à laisser leur classe. Il est rappelé aux parents d’être très vigilants sur les 
horaires. Tout retard est très gênant pour les enseignants et les élèves. Il reste malgré tout à gérer 
les retours de RV orthophoniques ou spécialistes. 

-Un éclairage détectant la présence est demandé dans les escaliers qui mènent au parking du bas, 
devant le portail de sortie de l’école élémentaire et devant la porte de l’école maternelle.  
 
 
 
Fin de la réunion : 20h10.  
 
Prochain conseil d’école : mardi 18/02/2025 18h 
 
 


